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REVUE MILITAIRE SUISSE

MW Annee. f 6. Juin 1894.

La mitrailleuse Maxim dans nolre cavalerie,

par le lieutenant-colonel Willdbolz, instrueteur de cavalerie.

La presse quotidienne s'est beaucoup occupee ces derniers
temps du projet (l'introduction de mitrailleuses Maxim dans
notre cavalerie. L'examen de cette question par les journaux
speciaux parait desirable, car les quelques notices publiees
jusqu'ici ne sont guere de nature a eclairer le sujet sous loutes
ses faces et ä permettre une opinion.

C'est au mois de janvier 1888, dans la premiere reunion
generale des officiers de cavalerie suisse, que pour la premiere
fois l'instructeur-chef de la cavalerie manifesta l'intention de

renforcer la puissance de combat de notre cavalerie par
l'adjonction de mitrailleuses. A l'etranger, l'Angleterre seule s'etait

jusqu'alors occupee de mitrailleuses de cavalerie.
L'idee fut accueillie avec faveur par nos ofliciers unanimes,

car chacun comprenait la necessite de compenser par un
moyen quelconque notre faiblesse soit coinme nombre soit
comme qualite; et chacun avait le sentiment, qu'etant donne
nos circonstances et notre terrain, notre cavalerie devait, en

partie, baser sa tactique sur un emploi plus developpe de sa

puissance de feu.
Le projet officiel concernant l'introduction de mitrailleuses

dans la cavalerie (fevrier 1888) se fondait, en substance, sur
les motifs suivants :

I. Notre cavalerie est la premiere troupe qui entre en contact

avec l'ennemi; l'issue des premieres rencontres ä la frontiere

exerce un effet moral considerable sur la nalion et sur
l'armee.

II. Delä, le devoir pour les autorites de faire tout ce qui peut
contribuer a la valeur de notre cavalerie en songeant ä l'issue
que doit avoir le combat contre la cavalerie ennemie.

III. Notre cavalerie, par ses forces et son instruction, n'est
guere en etat de soutenir un combat do cavalerie en bataille
rangee contre les masses montees ennemies.
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IV. Les conditions topographiques de notre pays favori-
sent ä un haut degre l'action defensive de la cavalerie et ten-
dent ä donner ä cette action le caractere de la petite guerre.

V. Pour cela, il est necessaire de developper grandement sa
puissance de feu et son action par le tir.

VI. La maniere la plus efficace d'augmenter cette action par
le tir, la plus eeonomique et la plus simple, la seule possible
au fond, est l'adjonction de mitrailleuses ä la cavalerie.

VII. Toutefois, le but ne sera atteint que si les detachements
de mitrailleuses sont crees et organises de teile maniere que
l'instruction et la conduite de la cavalerie n'en soient pas
compliquees, ni sa mobilite diminuee en quoi que ce soit.

C'est donc en respeetant ces prineipes, auxquels jusqu'ici
aucune atteinte n'a ete portee, que les essais furent entrepris.

On se servit d'abord de fusils mecaniques, utilisant des
cartouches d'infanterie. L'appareil de tir fonetionnait ä l'aide de
manivelles ou de leviers. On soumit ä diverses epreuves un
fusil Gardener, tant au point de vue du tir qu'au point de vue
des facilites de transport. Mais quoique ce fusil füt d'une
construetion simple et d'une solidite presque grossiere, ie mecanisme

de tir fonetionnait d'une maniere insuffisante. II se
produisit cles derangements nombreux, difficiles ä retablir et

auxquels on ne put jamais remedier eompletement.
On parlait aussi des fusils Maxim, mais les premiers essais

tentes en Suisse n'avaient pas ete satisfaisants.
Le principe de l'arme est, comme on sait, l'utilisation de la

force du reeul pour l'extraction du culot, le chargement et le

depart du coup suivant. De meme, une fois que le long ruban
qui contient les cartouches (jusqu'ä coneurrence de 300), est
introduit dans le mecanisme, les cartouches sont amenees au-
tomatiquement devant l'ouverture de charge.

Le mecanisme consiste dans un Systeme genialement combine

de leviers et de ressorts. Le canon est entoure d'un manchon

cle bronze lequel, pour le tir, est rempli d'eau. L'arme
entiere, avec le Systeme cle chargement et le systöme de transport,

bref tout l'appareil de tir, pese environ 25 kilos. Le fusil
tire jusqu'ä 600 cartouches d'infanterie ä la minute ; le tireur
n'a qu'ä peser sur un bouton puis viser continuellement et
observer reffet cle son feu. Un second servant. veille ä la
preparation des rubans ä cartouches et ä leur introduetion.

Tout d'abord, le colonel Wille, dont les preferences pour
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tout ce qui est simple et utilisable est bien connue, ne voulüt
pas entendre parier de cette machine dont Ja construetion
naturellement compliquee lui enlevait toute confiance au point
de vue de son emploi en campagne.

La proposition d'adopter des canons ä tir rapide de petit
calibre (3.5 cm.) fut aussitöt abandonnee, parce#que cetle
adoption aurait abouti ä la formation de petites batteries montees,

qui auraient ete pour notre cavalerie un impedimentum.
Faute de mieux, on examina avec plus d'attention les

mitrailleuses Maxim, que l'on essayait alors pour les fortifications
du Gothard. On emit la supposition que cette machine etait
peut-etre un fusil solide et d'un sür fonetionnement, par cela

meme qu'il etait l'ceuvre d'une imagination riche d'invention,
et le resultat d'une re'Ilexion mürie et d'un travail eonscien-
eieux. La justesse de cette supposition a ete confirmee, soit
par les essais faits par nos troupes, soit par l'emploi dans les
fortifications du Gothard, soit par les experiences des expeditions

coloniales.
Neanmoins, ce n'est qu'apres une longue hesitation, et avec

une defiance extreme que la cavalerie proceda ä ses premiers
essais. Au printemps 1891, trois armes furent etablies sur un
affüt de cavalerie et remises ä l'officier de tir ä Thoune.

On savait, comme de juste, que le maniement du fusil
exigeait quelques connaissances techniques, et que parmi le
personnel servant devaient se trouver quelques liommes familiers
avec le mecanisme et capables de proceder ä de petites
reparations. Neanmoins, on admit d'embiee les prineipes suivants

pour les essais ä entreprendre par la troupe : 1° rechercher si
le mecanisme supporte un maniement rüde et comme le
service cle campagne le suppose ; 2° etudier comment l'arme se

comporte au point de vue de son emploi tactique ; 3° ne pas
avoir en vue des ameliorations ou cles changements dans
l'arme.

Partant de ces prineipes, les essais ne furent pas confies ä

des specialislcs, mais simplement. ä la troupe clans sa composition

habituelle ; la täche des techniciens etait seulement cle

constater l'etat de l'arme une fois les epreuves terminees.
Les premiers essais furent pratiques par des volontaires du

6e regiment de dragons formes en un petit detachement et
appeles ä Thoune pour un service de trois jours. Les hommes

qui, par leurs professions (menuisiers, fabricants, etc.),
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avaient quelques connaissances mecaniques, furent superfi-
ciellement instruits par un ouvrier cle la fabrique federale
de munitions qui connaissait ranne. 11 elait assiste du
representant de la maison Maxim, Nordenfeit et Gie. Des exercices
de conduite et de tir furent executes sur l'Allmend cle Thoune
et dans le« environs.

Pendant ce petit cours, de nombreux derangements se ma-
nifesterent durant le tii derangements provoques en partie
par nos cartouches qui ne convenaient pas alors au mecanisme
et en partie par le maniement, naturellement maladroit, de

l'arme. Toutefois, vers la fin du cours les interruptions
etaient devenues plus rares.

Quelques jours aprös commenga le rassemblement de trou-
qes cles VIC et VII0 divisions. Le meme detachement, avec cles

armes munies cle munitions ä blanc, fut attribue au \Te
regiment de dragons clont le commandant avait suivi le cours d'essais.

11 s'agissait de determiner l'utilite cle l'arme au point de

vue tactique. Le mecanisme de tir ne pouvait etre convenablement

juge pendant les manoeuvres, parce que la munition
ä blanc, gräce ä l'effet inegal du developpement des gaz,
determine un reeul de force inegale aussi. L'epreuve tactique fut
dös lors deeidee de cette maniere, qu'un tir ä munition ä balle
serait execute apres les manoeuvres, permettant de constater si

pendant celles-ci l'appareil avait souffert. En outre, il y avait
lieu d'examiner la convenance et la solidite du Systeme
d'affüt.

Comme on sait, pendant le cours de ces manceuvres, ces

trois pieces de peu d'apparenee ont eu souvent l'occasion de

prendre part ä l'action dans toutes ses phases et l'ont fait avec
efficacite, si bien que leur emploi tactique ne peut guere laisser

cle doute.
Liees avec ces essais, les memes pieces eurent ä subir cles

epreuves semblables ä l'occasion des manoeuvres de cavalerie
des regiments de dragons III, IV et VIII. Elles furent attribuees
au IIIe regiment et mises entre les mains d'un personnel
instruit pendant cleux jours seulement. Apres ces essais de service

en campagne, inconciliable aveeun maniement soigneux
des armes, on fit fonctionner celles-ci et elles fournirent un
service convenable. Les derangements qui survinrent et
auxquels il pourrait aisement etre remedie eurent presque
toujours leur cause dans des faules de maniement, faules qui,
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aujourd'hui, ne se produiraient plus, etant donne surtout
l'experience acquise au Gothard.

Le systöme d'affüt n'avait pas donne de bons resultats; il
etait trop lourd et avec cela trop peu solide. Les pieces ne
pouvaient suivre la troupe partout. Ensuite cle la reclamation
qui lui fut adressee, la maison Maxim et Cie livra un specimen
d'affüt ä trepied, lequel pourrait etre charge avec le canon sur
une seile de construetion speciale. Une seconde seile ä placer
sur un second cheval sert au Iransport de 2000 cartouches.

Les fusils furent envoyes ä la fabrique pour amöliorer leur
construetion, specialement afin de permettre un fonetionnement

plus sür. Des lors, aucun derangement ne se produisit
plus.

Sur ces entrefaites arriverent d'Angleterre ä Thoune les
24 mitrailleuses commandees pour la defense mobile du
Gothard. Apres que l'on eut obvie ä quelques interruptions au
commencement du tir et que le representant de la maison
Maxim eut regle les armes, celles-ci fonetionnörent definitivement

sans cpi'il y ait eu ä y revenir.
En ete 1892, le fusil, place sur son nouvel affüt et perfectionne

comme on l'a clit plus haut, fut soumis ä cle nouveaux
essais pendant le cours de repetition du VIe regiment de

dragons. II y avait lieu de soumettre ä l'öpreuve le nouveau
systöme d'affüt et le mecanisme de la charge. On ne prit
l'equipement complet que pour une seule piece. (Le cheval charge
du fusil porte, tout compris, un poids de 95 kilos environ; le
cheval ä munitions porte un poids ä peu prös pareil). Le
personnel consistait en quatre cavaliers cpü connaissaient dejä
l'arme depuis 1891. Un homme conduisait le cheval charge du
fusil, im autre celui charge de la munition. Ils les conduisaient
ä l'aide cle courtes guides (pour empecher les chevaux de se

pousser l'un l'autre). Deux cavaliers sont proposes au maniement

de la mitrailleuse. Un officier devait pendant dix jours
parcourir tout espece cle terrain avec ce petit detachement,
gravir et descendre la montagne, en parlie par les chemins
difficiles du Jura et clans les bois, passer les pröcipices, faire
souvent des temps de trot prolonges et des temps de galop.

Le systöme d'affüt ä trepied et le mode cle transport sur
selles se comporterent parfaitement. Ainsi transportöe, la
piöce put suivre la cavalerie partout et ä toutes les allures.
Les selles n'eurent aucunement ä souffrir ; quelques petites
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imperfections furent tres facilement reparees. En 75 secondes,
la piöce est embrelee et desembrelee.

A la fin du cours, et au retour d'un exercice de marche par
la pluie, la möme piöce fut sans autre mise en action pour un
exercice cle tir cle combat. Elle tira environ 1000 coups sans
subir cle derangements et, de meme que dans tous les essais
du meme genre precedemment entrepris, donna sur les buts
cle campagne de tres beaux resultats.

La meme piöce prit part encore, en automne 1892, aux
manoeuvres cle cavalerie des 11°, 111° et V° regiments de

dragons. Lä encore, le Systeme d'affüt et de transport se comporta
parfaitement. Le mecanisme de tir fonctionna tres bien aussi,
alors möme qu'il ne fut fait usage que de cartouches ä blanc.

Enfin, cette piöce fut encore utilisee en 1893 dans la
deuxiöme ecole de recrues cle cavalerie. Elle fut comme
precedemment servie par un personnel non instruit, avec lequel
furent fait des essais de course, specialement ä allures allongees
et soutenues. Aprös ces epreuves de marches on proceda ä cles

epreuves de tir devant ja commission de, cavalerie et la
commission du Conseil cles Etats. Aucun derangement ne se
produisit.

En resume, tous ces essais donnörent les resultats
suivants :

1. Le mecanisme de tir fonctionne par tous les temps (peut-
etre faut-il faire une exception pour le froid intense) ; il remplit

toutes les conditions desirables pour le service cle

campagne, surtout si le personnel servant est un personnel cle

confiance, rompu au maniement cle Tarme.
On ne peut supposer qu'en toutes circonstances, l'arme se

comportera toujours sans aucune interruption, mais on peut
obvier avec succes ä cet inconvenient, par un changement de
la fermeture, qui peut etre effectue en 20 secondes, et par la
disposition reglementaire qu'une piöce ne cloit jamais
fonctionner seule, mais qu'autant que possible cleux pieces
doivent toujours fonctionner l'une pres cle l'autre.

Malgre le grand nombre cle coups qui ont ete tires avec les
fusils d'essais, malgre le service peu soigne et le maniement
rüde auxquels ils ont ete soumis, il n'y a eu que de rares et
insignifiantes reparations ä faire.

2. Le Systeme d'affüt ä trepied et le transport sur selles
repond comme solidite et mobilite ä toutes les conditions tech-
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niques et tactiques. Le chef d'un detachement de cavalerie
n'a aucun souci ä avoir sur la maniere dont ses mitrailleuses
Maxim suivront.

3. L'arme en batterie offre un but qui, ä 300 m., ne peut
etre distingue d'un tirailleur ä genou. Le moindre masque la
soustrait entierement aux vues de l'ennemi. On peut en
conclure que son feu, avec de la poucire sans fumee, devient tres
dangereux, par exemple, pour une artillerie ennemie.

4. La capacite de tir, si l'on parle du tir coup par coup, est
la meme que pour le fusil d'infanterie, avec cette circonstance
en plus que l'arme est loujours clans la Situation d'un fusil
fixe sur un chevalet. Dans le tir rapide de campagne, on ne
peut mieux comparer son feu qu'au tir ä shrapnel, chaque
serie de 50 cartouches etant consideree comme la gerbe
moyenne d'un coup. A distance rapprochee et contre des buts
bas et larges (ligne de tirailleurs), l'effet est epouvantable
aussi. Aux plus grandes distances, l'effet depend de la possibilite

de fixer la portee ; contre im but profond, par exemple
un bataillon en formation de rassemblement, la mitrailleuse
peut, en 4 minutes et ä 1200 mötres, tirer 2000 balles, dont
un tiers atteignent sürement Ie but.

On peut fixer la portee, meme en terrain defavorable, en
commencant le tir ä petite portee et en augmentant celle-ci
peu ä peu, jusqu'ä ce que l'agitation cpü se produit au but
permette de reconnaitre Texactitude du tir; alors on commence
le feu de vitesse '.

5. Tous les officiers cle cavalerie qui ont execute des exercices

tactiques avec le fusil mecanique, ou qui Tont vu
fonctionner sont unanimes sur la possibilite cle son emploi tactique.

Qu'il s'agisse de cavalerie independante ou cles travaux
de la cavalerie au combat, dans la combinaison des trois ar-

1 On a obtenu les resultats suivants dans nn tir sur buts de campagne, ä
distance connue, lors d'un cle nos premiers essais, soit ä un moment oü l'arme nous
etait encore peu counue :

BUT Nombre
de cibles.

Distance
in.

Coups
tires.

Duree du feu
(secondes).

Touches. Cibles
touchees

Colonnes d'infanterie 100 200 200 25 — 73

Ligne cle tirailleurs. 95 4C0 200 25 07 42

Ligne d'infanterie en
ordre serre 40 G30 197 25 181 39

Colonnes de marche
paralleles, intervalle 60m. 120 800 299 45S 91

Artillerie 76 1030 400 — 267 66
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mos, il est vraiment caracteristique et etonnant de voir
combien, dans presque tout exercice, chacun se rond comple de

l'utilite cle ce fusil et combien son emploi se justifie, pour
ainsi dire, de lui-möme. Les jeunes ofliciers auxquels a öle
confie le soin cle conduire les detachements cle mitrailleuses,
ont tout de suite accompli leur täche, souvent tres indöpendante,

saus aucune instruction.
Se reförant aux resultats des essais, les ofliciers de cavalerie

ont toujours önergiquement insiste en faveur de Tadoption
clc la milrailleuse. Survinrent lä-dessus, les rapports des
ofliciers qui, au Gothard, dirigent Tinstruction des « Maximistes »,
leur faisant parcourir clans la montagne de grandes distances,

les conduisant ä travers les moraines, la neige ct Ia glace,
et y ajoutant des exercices de bivouac Tous s'expriment
d'une maniöre tres favorable sur les experiences faites. L'auteur

cle cet article a personnellement entendu cette declaration
de M. le lieutenant-colonel Affolter, chef de Tartillerie du
Gothard, « qu'il dösirait ne jamais se separer de cette arme,
et que partout oü Teilet du tir ä shrapnel est necessaire, il la
tenait pour superieure ä Tartillerie de montagne. i>

Dans ces conditions, et aprös un long dölai de trois ans, le
chef cle Tarme de la cavalerie s'est cru autorisö ä proposer
Tinlroduction de mitrailleuses Maxim clans la cavalerie. Le

projet comportait, pour chaque regiment, trois de ces armes,
exigeant pour leur service et leur transport un detachement
de 1 olficier, i ä 5 sous-officiers, 12 liommes et 25 chevaux.
En outre, 011 prövoyait encore un char ä munitions par
regiment avec 10 ä 15 000 cartouches cle reserve.

Ce projet fut approuve par le Departement militaire federal
et le Conseil föderal, mais rejetö par le Conseil national.
D'aprös une communication ofiicieusc faite au chef de Tarme
do la cavalerie, ce rejet fut motive par la döcision de ne plus
introduire d'innovations par la voie du budget, comme on
l'avait fait precedemment, par exemple pour les fortifications du
Gothard. Le chef de ranne clc la cavalerie recut donc la mission

de preparer, pour la session des Chambres du mois cle

decembre, un projet, dont Tadoption fut alors considöree
comme assez probable (döpense totale 250 000 fr., repartie
eventuellement sur 2 ou 3 annees).

Sur ces entrefaites parut, dans le Times, une notice d'un
oflicier. anglais, qui lüt reproduite par la cc Schweizerische



REVUE MILITAIRE SUISSE 305

Monatschrift für Offiziere aller Waffen» et fit passablement de

bruit. Cette notice declarait qu'aux colonies, les fusils Maxim
n'avaient nullement justifie les previsions, mais qu'au
contraire ils avaient partout refuse leur emploi. Aussi les autorites

responsables sortirent-elles de souci et eprouverent-elles
une vive satisfaction lorsque la fabrique Maxim fit une
communication officielle, relevant Tinexactitude de cette declaration

et constatant que Ies resultats favorables avaient confirme
nos essais. II ressort de cette communication :

1° Que la marine allemande a commande et utilisö dejä en

partie plus cle 100 mitrailleuses Maxim ;

2° Que, recemment, une vingtaine de ces armes ont ete
commandees pour les troupes allemandes dans TEst et TOuest
africains ;

3° Que dans les colonies allemandes la mitrailleuse Maxim,
depuis cles annees, a etö utilisee dans plus de cent engagements,

et que 4 cas exceptes (im retard, une mitrailleuse mise
hors cle combat, deux arrets cle fonetionnement), eile avait
toujours fonctionne sans un aecroe, et fauche l'assaillant';

4° Que, jusqu'ici, des mitrailleuses Maxim ont öte livrees ä

41 gouvemements ou societes coloniales, sur lesquels 39 les
utilisent sur terre.

Le chapitre VII du nouveau projet de cc Reglement pour
Tinstruction de la cavalerie suisse » posant les prineipes pour
l'emploi tactique du fusil mecanique, servira de conclusion ä

cet expose. Le but cle ce chapitre est de rendre attentifs nos
officiers ä Tintluence qu'aura probablement ce nouveau moyen
de guerre sur la conduite des troupes cle cavalerie. Nous le
donnons avec le dösir d'interesser les specialistes ä la question

et cle les provoquer ä exposer leur opinion.
Ce chapitre est de la teneur suivante :

1 Lo Dr Charles Peters s'exprime comme suit, clans son volume publie en
1892 : Systeme de combat et conduite d'une expedition en Afrique. « Ou devrait
employer, en Afrique, les meilleures armes europeennes, specialement le
nouveau fusil ä repetition, gräce ä son enorme puissance destruetive et specialement
ä cause de son effet moral. Dans cet ordre d'idee, le fusil Maxim est d'une grande
action. Je ne crois pas que n'importe oü, une troupe, si forte soit-elle, s'avancera
contre le fusil Maxim en batterie. La reputation du bumbum ('erme africain de-

signant la mitrailleuse Maxim) s'etend ä des centaines cle lieues. A Kassirondo,
les indigenes parlent avec effroi du fusil Maxim de Stanley sur le lac Albert.»
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Emploi tactique de la mitrailleuse.

La remise ä la cavalerie de mitrailleuses a pour but
d'augmenter la puissance de feu de la cavalerie, partout oü
celle-ci entre en action. Ces fusils offrent un tres petit but; ils
trouvent ä se couvrir en tout terrain, de teile sorte que
Tennemi ne peut decouvrir que difficilement d'oü vient le feu.

L'effet du tir, lorsque la distance est connue, est ecrasant,
surtout sur des buts profonds. Cette arme favorise donc, en
cas d'une surprise par la cavalerie, la superiorite du feu.

L'adoption de ce nouvel element de guerre accroit, dans
une proportion notable, la puissance combattante de notre
cavalerie etant donne surtout notre terrain, et cela, que la ca-
Valerie agisse independamment sur le front, ou qu'elle agisse
clans la combinaison des trois armes. La consequence doit en
etre le developpement de Vesprit d'entreprise.

Toutefois, la cavalerie ne doit jamais, dans ses entreprises,
se laisser influencer par la consideration qu'elle possede les

mitrailleuses; dans toutes les täches qu'elle poursuit, ces
armes doivent ötre considöröes comme un accessoire bienvenu
pour aider ä la Solution, mais elles ne doivent jamais devenir
une arme principale. Une cavalerie qui agit en s'appugant sur
ses mitrailleuses, cesse d'etre de la cavalerie.

Les mitrailleuses qui sont attribuees ä chaque regiment
constituent dans le regiment un detachement independant.
Ce detachement peut (en tout ou en partie) etre confie ä un
escadron ou ä un peloton pour une mission speciale. Aulant
que possible, il faut toujours utiliser deux pieces ä la fois,
jamais une seule.

Le commandant du detachement de cavalerie instruit le chef
du dötachement de mitrailleuses qui doit agir avec lui ; il lui
donne les ordres relatifs au moment et au lieu oü il doit prendre

position et le but qu'il doit mitrailler. Si ces ordres,
ensuite d'une circonstance quelconque, ne peuvent parvenir au
chef du detachement de mitrailleuses, celui-ci doit cle sa propre

initiative prendre les mesures necessaires dans Tinteret
de l'action.

Afin que cet officier soit Oriente sur la Situation et sur le
terrain, il cloit, dös qu'une rencontre avec Tennemi devient
probable, aecompagner le commandant du regiment. Les mi-
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trailleuses suivent en queue de ia colonne et, en cas de
besoin, sont rapidement amenees en avant.

Pour l'emploi de cette arme, il faut tenir compte des
indications suivantes :

Veut-on ou doit-on, avec un fort detachement de cavalerie,
prendre une position ou tenir un defile, on peut envoyer le
detachement de mitrailleuses avec un faible soutien sur le front
ä occuper, jusqu'ä ce que le gros cle la cavalerie ait pu
suivre.

Quand la cavalerie oecupe une position, les mitrailleuses
doivent etre disposees de teile maniere que, par un tir ä

grande distance, elles rendent plus difficile l'approche de
Tennemi, qu'elles soient en etat de gener un deploiement, et que
dans le cours du combat elles puissent proteger, par des feux
concentriques, le point contre lequel Tennemi dirige son attaque

principale.
En cas de rupture du combat, il sera souvent possible de

couvrir, par le feu des mitrailleuses, la retraite cle Tinfanterie
et sa prise de position nouvelle, surtout lorsque les pieces
oecuperont un point ä l'abri des surprises de Tennemi.

Lorsque la cavalerie doit tenir une ligne etendue, les passages

principaux seront occupes par des mitrailleuses soutenues

par des troupes en petite quantite. Le commandant de la
cavalerie devra, avec le gros de ses forces, se poster en un point
central, d'oü il puisse se porter rapidement oü s'opposer ä

Tennemi. De möme, une cavalerie independante qui se repose
pendant la nuit devra occuper avec des mitrailleuses, sur la
ligne des avant-postes, les points d'approche les plus importants

et les defiles.
En de frequentes occasions, l'action d cheval pourra etre

combinee avec l'emploi des mitrailleuses; placer Tennemi dans

une Situation perilleuse et lui tomber dessus, alors que le feu
des mitrailleuses l'aura ebranle.

Dans le combat de cavalerie ordinaire, les mitrailleuses ne

pourront que rarement etre utilisees. Dans cette alternative,
ces engins trouveront un meilleur emploi en prenant position
en arriere, de maniere, en cas d'un echec, ä contenir Tennemi
clans sa poursuite et permettre aux troupes en retraite de se

rallier.
Si la cavalerie combat en liaison avec Tarmee ou avec une

fraction de Tarmee, les mitrailleuses peuvent encore trouver
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un champ d'aetivite lorsque le terrain n'offre pas, ä l'emploi
des masses cle cavalerie, cles conditions favorables.

Dans toutes les phases du combat, pour contenir Tavant-
garde ennemie, pour protöger la marche en avant cle son propre

corps contre les colonnes tournantes de Tadversaire et

au moment de la decision, des buts s'offrent, contre lesquels
le tir peut avoir de grands resultats et exercer une heureuse
infiuence sur l'issue du combat clans son ensemble.

Enfin cette arme ajoute encore ä la valeur cle la cavalerie
clans la poursuite ct clans la protection de la retraite, specialement

lorsqu'il s'agit de repousser une attaque cle Ilanc par
les masses ennemies.

Meme avec uu effectif faible, mais avec une Iroupe mobile
et armee de mitrailleuses, an chef de cavalerie habile peut
faire beaucoup dans nolre terrain. ll ne cra'indra jamais de

sacrifier ses mitrailleuses lorsqu'il en doit residier un serieux
avantage ou s'il s'agit de sauver sa troupe.

Reorganisation mililaire.

Les propositions du colonel-divisionnaire Meister.

Au cours de la discussion du projet cle loi sur l'organisation
cles troupes par la commission du Conseil national, le

colonel Meister, membre cle cette commission, a fait les
propositions suivantes qui ont ete rejetees :

1° La loi sur les corps de troupes, actuellement discuteepar l'Assemblee

fedörale, doit etre modifiee en co sens que la division de l'armöe en

quatre bans serait remplacee par une division en trois bans, savoir:
a) L'Elite, composee des 13 premieres classes d'äge, cle 20 ä 32 ans.

b) La Landwehr, comprenant les 8 classes d'äge suivantes, de 33 ä

40 ans.
c) Le Landsturm, comprenant les 8 classes d'äge de 41 ä 48 ans, ainsi

que tous les hommes de 17 ä 48 ans qui ont ete döjä attribues au
Landsturm.

2° Deux bataillons cle l'elite fournissent les elements d'un bataillon de

landwehr; les cleux bataillons d'elite et Ie bataillon de landwehr fournissent

les ölements de deux bataillons de landsturm.
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